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Article 31f, alinéa 1 
1Le plan de mutation fait l’objet d’une mise à l’enquête publique par un avis publié une fois dans la Feuille 
officielle et dans les journaux, selon l’usage. 

Motivation (facultatif) :  
 

Auteur ou premier signataire : prénom, nom (obligatoire) :  
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